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TUtli& : grojet de rkolution s6visE 

Le Conseil de s&urit6, 

Agissant comme suite 2 la d-de du Gouvernement libanais, 

A;vant étudi6 le rapport sp&ial. du Secr&aire général en date du 12 avril 1980 
(Sll3888~ue les d&larations, rapports et additifs uU&ieurs, 

S'étxmt exprim& par Sa voix du Pr&ideni du Conseil de sêcurit6 dans sa 
déclaration du 18 avril 3.980 (S/13POO), 

RaXrpellant le mandat et les principes directeurs de la FINUL, tels qu'ils sont 
énoncés dam le rapport du Secrétaire g&&ral en date du 19 mar6 lP78 (S/12611), 
confirmh par la résolution 426 (lP78), aux termes desquels, en particukkr : 

4 La "'Force doit &re en mesure de fonctionner en tant qu'unité militaire 
intégrée et efficace"', 

b) La "Force doit jouir de la âiberté de motivement et de communication et 
des autres facilith nécessaires ii l'accomplissemeut de ses tâches", 

Cl La "Force ne devra faire usage de la force qu'en cas de l$itime défense", 

CZl La "légitime défense comprendrait la r&sistance à toute tentative de 
l'empêcher par la force de s'acquitter de ses fonctions conformément au mandat du 
Conseil de sécurité", 

Rhffirme sa d&ermination d'appliquer les rholutions susmentionnées 
en pakictiier les r6sol.ution.s 425 (19783, 426 f1978j et 459 (1979): 

2, Condamne hergiquement toutes les actions contraires aux dispositions 
des r&.oluklons susmentlonnées, notamment : 

a) L'intervention militaire d'Israël au Liban; 

b) TOUS les actes de violence corrxnis en violation de la Convention 
d'armistice général entre Israël e-é le Liban; 
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cl Ibute violation de Ja souver&uet& et de lfintégrit6 territoriale du 
Libm; 

el Toua tsctes de nature ii gêner lFWganisme des Nations Uuies cmrgé de 10 
aurvoillRnce de 10, treve; 

f) Tws actes d'hostilité csntre la PINUL et daus ou È$ travers sa zone 
dfop&Y&ions comme allant â l’eucontre des résolutiona du Conseil de sécwité; 

d Tous actes faisant obstruction $ la capacit6 de la FIJ@I, de confirmer 
le retr@.it cotnplet des forces israéliennes du Libm, de superviser la cessation 
des hostil%tt%, d'assurer le camctère pctcifique de Zn zone dfopérations, de 
cantrôler 3~s d6plncements et de prendre les mesures ju&es n&cessajres FOU~’ assurer 
le rêtablissement effectif de la souversinat6 du Liban; 

h? Les actes sgsnt fait des mrts et des bless& parti les hommes de la 
FINUL et de l’O.WST, le hsmb~ement et les avanies dont ils ont fait l'objet, la 
pS%wbRtiCzU des commtications ainsi que la destruction des bieus et de mat%riel; 

3* Condamne le botnbardement délibérd du quartier général de la l?LNUL et plus -uI 
pm%iculi&xxnent de lfhâpita2. de c+upagne, qui jouit d’une protection sp6cia;te 
en vertu du droit internationa.&; 

-4. Note avec s,atis£actlan Les efforks entrepris par le Sec&taire g&ér&L et 
par les ~otivernetngnts intéressés pour obtenir la cessation des hostilit& et 
permettre à la FlNUL de s'acquitter e?Xicacement d> son mandat, sans ingérence; 

$* F&Zicite In FTNUL de la. grande mod&xtion dont elle a fait preuve en 
s'acquittant de ses fomtiions dans des circonstances très difficiles; 

6. &pelle l'attention sur les dispositions de son wndat qui autoriseraient 
la Force $ faire usage de son droit de légitime defense; 

7 l 
Appelle l‘attention sur Se mandat de la FXNUL qui. prhoit que la Force 

fera tout ce qui est en son pouvoir pour pr&cnir une reprise des combats et pour 
aesuror que 68 zone d’op&atious ne soit pas utilisée pour des activith hostiles 
de quelque wture que ce soit; 

8. Prie le Sec~&ah g&&W. de convoquer, i ~II niveau &pproyri6, une 
r&&ion deaCommiseion mixte dP armistice isra&h-libanaise pour convenir de 
recommandations pr&ises et 2 en outre s remettre en application fa Convention 
d’armletîce &k&~~l afin d’aboutir au r&ablîssemnt de lu. souveraineté du Liban 
sur 1’ensemW.e de son territoire jusqu’ aux fronti&@s internationalement reconnues ; 



SS. Prie Se Secrétake géner& de ftire r~ppork, wssitÔii qui! possible, sur 
la pro&-esa de ces init&&iver; et sw la cessation des hosti.fi'&s. 
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